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P.V Conseil Syndical du 23 Juin 2023 

Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de la Vallée de la Dordogne  

 

 
 

PROCES VERBAL – SEANCE CONSEIL SYNDICAL 
 
 

23 Juin 2023 à 10 Heures – CONDAT 

 
Membres en exercice : 18 - Présents : 16 - Votants : 16 
 
Présents :  Jean Luc LABORIE (CUZANCE), Fabienne DEROO (BALADOU), Jean Vincent FEIX (CAVAGNAC), Jacques 

BOULONNE (CONDAT), Alain LALBIAT (CC PAYS DE FENELON), Alexandre BARROUILHET (FLOIRAC), Arnaud RICOU 

(GIGNAC), Didier DELBREIL (LACHAPELLE AUZAC), Pierre FOUCHE (LE VIGNON EN QUERCY), Michel LEVET (MARTEL), 

Julien DALE (MAYRAC), Olivier VITRAC (PINSAC), Guy MISPOULET (ST DENIS LES MARTEL), Philippe CASTANET (ST 

SOZY), Serge ROCHA (ST MICHEL DE BANNIERES), Guy GIMEL (STRENQUELS).  

 
Représentés : néant 
Absents excusés :  Guy FLOIRAC (CREYSSE), Annie CAVIER (MEYRONNE) 
 
Secrétaire de séance :  Jacques BOULONNE 
 
Assistaient à la séance : 
 

 B.E. DEJANTE : Mme Véronique CASTAGNE 

 SAUR : M. Florian LAVASTROUX et Jérémy FRANCOIS 

Rappel de l'ordre du jour : 

 Désignation Secrétaire de séance 

 Approbation du compte-rendu du Conseil Syndical du 24 Mai 2023 

 Protection Sociale Complémentaire 

 Réalimentation du Causse de Martel : 

- Dossiers de Consultation des Entreprises – Station des Scourtils 

 Point sur travaux – Qualité de l’eau 

 Point sur décisions du Président 

 Informations et Questions diverses 

 
M. Jean-Luc LABORIE, Président ouvre la séance en remerciant la municipalité de CONDAT pour son accueil. 

Il propose d’ajouter à l’ordre du jour : Concession de service public : avenant d’intégration de la Commune de 

FLOIRAC 

 
Approuvé à l’unanimité des membres présents. 
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Avant de débuter l’ordre du jour M. le Président souhaite la bienvenue et présente aux membres du Conseil Syndical 
Mme Laurence VITRAC qui a été recrutée suite à l’appel à candidature lancé pour le poste d’Adjoint administratif, 
elle a pris ses fonctions le 19 Juin 2023. 
 
Désignation secrétaire de séance 
 
Monsieur le Président propose de désigner Monsieur Jacques BOULONNE qui accepte. 
 

Approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 
Approbation P.V. séance du 24 Mai 2023 
 
Monsieur le Président soumet à l’approbation des membres présents le P.V. de la séance du 24 Mai 2023. 
 
  Approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

Protection Sociale Complémentaire - DE_2023_031 
 

Monsieur le Président rappelle au Conseil Syndical l'obligation pour les employeurs territoriaux de participer au 
financement de la Protection Sociale Complémentaire de leurs agents à compter du : 

 1er janvier 2025 pour la couverture Prévoyance (prise en charge de tout ou partie des dépenses de santé 
non prises en charge par la sécurité sociale) 

 1er janvier 2026 pour la couverture Santé (prise en charge de tout ou partie de la perte de revenu de 
l’agent induite par un arrêt de travail) 

L’autorité territoriale choisit entre 2 modes de participation : 

 la labellisation : L’agent choisit librement l’assureur et les garanties qu’il souhaite parmi une liste de contrats 
labellisés. Il justifie du contrat auprès de son employeur qui lui verse la participation. 

 l’adhésion à un contrat collectif 

Le CDG46 lancera en octobre 2023 une mise en concurrence auprès d’assureurs afin de : 

- proposer aux collectivités et établissements publics (EP) un contrat collectif pour le risque prévoyance, 
applicable au 1er janvier 2025 

- proposer aux collectivités et EP un contrat collectif pour le risque santé, applicable au 1er janvier 2026. 

M. le Président propose au Conseil Syndical d’adhérer à la démarche initiée par le CDG46 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

 

VOTES Pour 16 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 
Approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

- adhère à la démarche de mise en concurrence mise en place par le CDG46 pour la protection sociale 
complémentaire 

- mandate et autorise Monsieur le Président pour effectuer toutes démarches et signer tous documents nécessaires 
à cette procédure. 
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Réalimentation du Causse de Martel - Dossiers de Consultation des Entreprises – Station des Scourtils - 
DE_2023_032 

 

Présentation par M. LEVET V.P. - V. CASTAGNE B.E. DEJANTE et Mireille BOURRASSE 

 
M. le Vice-Président rappelle à l’assemblée le projet de réalimentation. 

Ce projet sera réalisé en plusieurs phases et a démarré par la sécurisation du Vignon en Quercy (4 Routes) et des 

eaux du Doux. La deuxième phase concerne la réalisation du réservoir de Croix rempart dont le marché vient d’être 

notifié. La 3ème phase concerne les travaux de la station de Scourtils. 

Il présente le projet ; il propose de lancer la consultation qui fera l’objet d’un appel d’offres ouvert avec publication 

au Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE) en demandant : 

• - une solution de base fondée sur la réalisation de tous les ouvrages au-dessus de la côte des plus hautes eaux. 
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• - une solution variante où seul le local technique est situé au-dessus de la côte des plus hautes eaux. 

 

Chacune de ces solutions sera décomposée en 2 tranches : 

• Tranche ferme : construction de la station de pompage et de la bâche de stockage 

• Tranche optionnelle : mise en place d’une désinfection UV. 

Après présentation du dossier de consultation et en avoir délibéré, le Comité Syndical : 

 

VOTES Pour 16 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 
Approuvé à l’unanimité des membres présents. 

- approuve le dossier de consultation des entreprises 

- autorise le Président à lancer la consultation et toutes les opérations qui s’y rapportent. 

M. Julien DALE interroge sur la durée de vie de la bâche. 

Mme V. CASTAGNE répond que celle-ci est de 50 à 60 ans. 

M. Guy MISPOULET demande des précisions concernant le bruit émis. 

Mme V. CASTAGNE indique que des mesures peuvent être réalisées avant et après travaux. 

Il est décidé de réaliser celles-ci. 
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Concession de Service Public : avenant intégration Commune de FLOIRAC - DE_2023_033 
 

Présentation par Mireille BOURRASSE 

 
Monsieur le Président présente l'avenant au contrat de Concession de Service Public concernant l'intégration de la 
Commune de FLOIRAC au contrat, joint en annexe. 
 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents, le Conseil Syndical : 
 
VOTES Pour 16 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 
Approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 
- approuve l'avenant au contrat de concession de service public concernant l'intégration de la Commune de FLOIRAC 
tel que présenté, 
  
- mandate et autorise Monsieur le Président pour signer tous documents et effecteur toutes démarches nécessaires 
à l'aboutissement de cette procédure. 
 
Point sur travaux – Qualité de l’eau 

Interventions des Vice-Présidents et Conseillers délégués : 
 
Ouvrages / Projet de réalimentation du Causse de Martel : M. M. LEVET  
 

 Les travaux concernant la mise en sécurité du réservoir de Malecoste Commune du VIGNON EN QUERCY sont 
terminés ; il reste l’échelle dans la cuve à changer. Celle -ci sera remplacée dés lors que Malecoste sera 
alimenté par Cazillac et pourra donc être bypassé. 

 Diagnostic Génie civil réservoir de Malecoste : la consultation est en cours : remise des offres le 05 Juillet 
2023 à 12 Heures. 

 Le changement de transformateur à la station du Marais (CAVAGNAC) aura lieu le 03 Août 2023. 
 

Travaux canalisations : M. D. DELBREIL et P. CASTANET 
 

 Travaux de sécurisation du territoire des EAUX DU DOUX sont quasiment terminés. Il reste la pose 
d’équipements dans la station des Marais par Hydrau Elect : dans l’attente de la livraison. 

 Sécurisation du VIGNON EN QUERCY : travaux en cours. 
 Renouvellement conduite – Eglise de Cazillac Commune du VIGNON EN QUERCY en coordination avec la 

FDEL : en cours  
 Prochains travaux : Modification branchements conduite eaux brutes Lasvaux Commune du VIGNON EN 

QUERCY 
 

Périmètre de protection, qualité de l’eau : M. J-V. FEIX 
 

 M. J-V. FEIX précise que les traitements aux U.V. inscrits aujourd’hui, dans la tranche optionnelle de la 
consultation de la station des Scourtils seront certainement, dans les années à venir, généralisés. 

 Les analyses liées aux C.V.M. (chlorure de vinyle monomère) sur les points déterminés devraient débuter en 
fin d’année pour un résultat au printemps 2024. 
 



6 
P.V Conseil Syndical du 23 Juin 2023 

Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de la Vallée de la Dordogne  

Informatique – numérique : M. J. BOULONNE 

 
 Poursuite de la démarche R.G.P.D. 
 Site internet : formations suivies pour une meilleure optimisation 

 

Point sur décisions Président 

 

1 Décision du Président prise depuis le dernier Conseil Syndical du 24/05/2023. 

 

DATE 
DECISION 

NUMERO 
DECISION 

OBJET 
MONTANT 

H.T. 
ENTREPRISE 

13/06/2023 DP_2023_07 Station des Marais – Consuel – Opération 200 807,10 € 

HYDRAU ELECT ZI – 
Rue Marcel Paul 
46130 BIARS SUR 

CERE 

 

Informations et Questions diverses 
 

Point sur les ressources en eau : 

M. Florian LAVASTROUX fait part des pics de turbidité au Blagour suite aux orages ; grâce à l’Unité Provisoire de 
Traitement, il n’y a pas eu de problème. 

De fortes précipitations ont été enregistrées en Juin, mais de moindre ampleur que sur d’autres secteurs du 
Département. 

Travaux sur GIGNAC Madrange / le Bernardet : les travaux vont débuter dès la réception du matériel. 

 

L’arrêté portant modifications des statuts du SMECMVD a été signé par la Préfète du Lot et le Préfet de la Dordogne ; 
celui-ci est consultable sur le site internet : https://www.smecmvd.fr/competences/statuts 

 

M. le Président lève la séance à 11 H 30. 

Le Secrétaire de séance 

Jacques BOULONNE 

 

 

 

 

 

 



 

 

SAUR, 11, chemin de Bretagne - 92130 Issy-les-Moulineaux - France 

SAS au capital de 101 529 000 € - 339 379 984 R.C.S. Nanterre – TVA intracommunautaire : FR 28 339 379 984  

T. +33 1 30 60 84 00 - www.saur.com 

  

 
 

DEPARTEMENT DU LOT 

 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE DES EAUX  

DU CAUSSE DE MARTEL  

ET DE LA VALLEE DE LA DORDOGNE 

 

___________ 

 

 

 

 

 

 

 

Avenant n°1 

 

 
 

 

 
Au contrat de concession du service public d’eau potable  

visé en Préfecture le 22 décembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ENTRE : 

 

Le Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de la Vallée de la Dordogne, représentée par son 

Président, Monsieur Jean Luc LABORIE, dûment accrédité à la signature des présentes par délibération 

en date du ……………..…, ci-après "La Collectivité", 

 

 

 D’une part, 

 

 

ET : 

 

 

La société SAUR, Société par actions simplifiés au capital de 101 529 000 d’euros, inscrite au Registre 

du Commerce de Nanterre, sous le numéro B 339 379 984, dont le siège social est au 11 chemin de 

Bretagne 92 130 ISSY LES MOULINEAUX, représentée par Monsieur Jon ERRECART, Directeur Régional 

Pyrénées Garonne, ci-après « le Concessionnaire », 

 

 

 D’autre part. 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Par contrat en date du 22 décembre 2022, la Collectivité a confié au Concessionnaire l’exploitation de 

son service public de l’eau potable du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2031. 

Le présent avenant concerne l’intégration au périmètre concédé de la commune de Floirac à compter 

du 1er juillet 2023, en application de l’article R. 3135-1 du Code de la Commande Publique et en 

application des conditions relatives à l’intégration de la commune de Floirac prévues dans les documents 

contractuels initiaux. 

De fait, il est mis en application les dispositions prévues par le Concessionnaire, en conformité avec la 

consultation initiale, l’alinéa 5 de l’article 12 Modification de contrat et les pièces de l’Annexe 8 au contrat 

initial. L’intégration de la commune de Floirac s’effectue aux conditions tarifaires du contrat de base. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, cet 

avenant n’entraînant pas une augmentation du montant global du contrat de plus de 5 %, la Commission 

de Délégation de Service Public de la Collectivité ne doit pas être consultée.   

EN CONSEQUENCE IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
  



 

Article 1 – Intégration de la commune de Floirac au périmètre concédé 

L’article 2.1 du contrat est remplacé comme suit : 

Le périmètre de la concession, est délimité par les limites du territoire de la Collectivité à savoir le périmètre 
des communes suivantes : Baladou, Borrèze, Cavagnac, Condat, Creysse, Cuzance, Gignac, Floirac, 
Lachapelle-Auzac, Le Vignon-en-Quercy, Martel, Mayrac, Meyronne, Pinsac, Saint-Denis-Les-Martel, 
Saint-Michel-de-Bannières, Saint-Sozy, Souillac, Strenquels.  

L’intégration des communes de Borrèze, Cuzance, Gignac, Lachapelle-Auzac, Le Vignon-en-Quercy, et 

Souillac (pour 1 abonné) au périmètre de la concession aura lieu à partir du 1er janvier 2024, pour une 

échéance du contrat fixée à la même date que les autres communes du périmètre. Les biens de ces 

services seront alors intégrés au périmètre de la concession, et leur prise en charge par le concessionnaire 

ne fera l’objet d’aucun avenant au présent contrat. L’ensemble des obligations à charge du concessionnaire 

s'appliquent pour ces communes. Les engagements et obligations de délais s'appliqueront à compter de 

la date de prise d'effet du contrat pour ces communes. 

 

Article 2 – Mise à jour de l’inventaire 

L’annexe 2 du contrat est complétée par l’inventaire des biens en Annexe 1 du présent avenant. 

Conformément aux dispositions de l’article 24.1 du contrat, les biens du service de Floirac sont intégrés 

au patrimoine et à l’inventaire des biens concédés. 

 

Article 3 – Objectifs de performances des installations d'eau potable 

Le tableau de l’article 51 du contrat est complété comme suit : 

Le Concessionnaire s’engage à atteindre au minimum pour chaque secteur de distribution un indice linéaire 

des volumes non comptés (ILVNC) inférieur ou égal à : 

Le périmètre de la concession, est délimité par les limites du territoire de la Collectivité à savoir 

ENGAGEMENT DU CONCESSIONNAIRE  

 

ILVNC maximal  
(m3/j/km) 

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

Secteur Blagour S/O 1.55 1.50 1.45 1.40 1.35 1.30 1.30 1.30 

Secteur Eaux du 
Doux 

2.20 2.15  2.10 2.05 2.00 1.95 1.90 1.85 1.80 

Secteur Martel 2.10 2.05 2.00  1.95  1.90  1.85  1.80  1.75  1.75  

Secteur 
Moyenne Vallée 
de la Dordogne 

1.00 1.00 1.00  1.00  1.00  1.00  1.00  1.00  1.00  

Secteur de 
Floirac 

0.60 0.60 0.60 0.60 0.60 0.60 0.60 0.60 0.60 

ILVNC Global 1.54 1.48 1.44 1.40 1.37 1.33 1.29 1.28 1.27 

 



 

Article 4 – Financement du renouvellement programmé et non programmé 

L’annexe 4 au contrat est complété par le Programme Prévisionnel de renouvellement de la Commune 

de Floirac : 

Les dotations RP0 et RNP0 définies aux articles 77 et 78 du contrat sont adaptées pour prise en compte 

des ouvrages supplémentaires comme suit : 

4.1 – Renouvellement programmé : 

La dotation RP0 définie à l’article 77 du contrat est remplacée par : 

Le montant initial de la dotation pour renouvellement programmé est fixé à : 

RP0 = 84 889,00 euros hors taxe par an dès 2024 et 52 711,00 euros en 2023 

4.2 – Renouvellement non programmé : 

La dotation RNP0 définie à l’article 78 du contrat est remplacée par : 

Le montant initial de la dotation pour renouvellement programmé est fixé à : 

RNP0 = 22 145,00 euros hors taxe par an dès 2024 et 13 169,00 euros en 2023 

 

Article 5 – Modalité d’indexation des tarifs 

La formule de révision K1 définit à l’article 69.2 du contrat est remplacé par : 

Les tarifs de base de la part du Concessionnaire tels qu’ils sont définis à l’article précédent sont indexés 

par application de la formule suivante : 

An = A0 x K1n 

Pn = P0 x K1n 

Où : 

- A0, P0, sont les tarifs de base définis à l’article précédent ; 

- An, Pn, sont les tarifs qui s’appliquent au 1er jour de l’année n ; 

- K1n est un coefficient d’indexation établi, à partir des indices représentatifs de la répartition des 
charges d’exploitation prévisionnelles ; 

 

La formule du coefficient K1n est la suivante : 

 

Ave𝑐 𝐾1𝑛 = 0,15 + 0,352 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇−𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇−𝐸0
+ 0,135 ×

010534766

0105347660
+ 0,267 ×

𝐹𝑆𝐷2

𝐹𝑆𝐷20
+ 0,088 ×

𝑇𝑃10𝑎

𝑇𝑃10𝑎0
+ 0,008 ×

𝐴𝐸

𝐴𝐸0
 : 

- Ci = coefficients représentatifs de la répartition des charges d’exploitation prévisionnelles 

- ICHTE : Indice de coût horaire du travail, tous salariés, de la production et la distribution d’eau, de 
l’assainissement, de la gestion des déchets et de la dépollution 

- Indice représentatif du prix de l’électricité 010534766 (tarif > 36 kVa)  

- FSD2 : Frais et services divers – modèle de référence n°2, 

- TP10a : Canalisations, égouts, assainissement et adduction d’eau avec fournitures de tuyaux, 
publié par la Fédération nationale des travaux publics et le Ministère de l’équipement 

- Indice représentatif du prix de l’achat d’eau en gros 



 

- AE : Tarif Achats d’Eau en Gros pondéré au regard des volumes achetés en gros (même 
méthodologie que celle présentée dans le tableau suivant) 

- IND0 : valeur initiale des indices, valeur connue à la mise au point du contrat :  

 ICHTE0 =   124,10 (MTPB n°6214 du 14/10/2022) 

 0105347660 =  121,70 (MTPB n°6213 du 07/10/2022) 

 FSD20 =  178,50 (MTPB n°6217 du 04/10/2022)  

 TP10a0 =  125,00 (MTPB n°6214 du 14/10/2022) 

 AE0 :   Mode de calcul :  

 

Article 5 – Rémunération du Concessionnaire  

L’intégration de la commune de Floirac est sans impact sur les conditions tarifaires du contrat définies à 
l’article 69. 

 

Article 6 – Garantie à première demande 

Le montant de la garantie à première demande est modifié comme suit : 

Dans un délai d’un (1) mois calendaire à compter de la notification du présent contrat, et pour garantir sa 
bonne exécution, le Concessionnaire fournit une garantie à première demande de 44 582 euros à défaut, 
il est soumis à une pénalité décrite à l’Erreur ! Source du renvoi introuvable..  […] 

 

Article 7 – Résiliation pour motif d’intérêt général 

L’article 105 du contrat est supprimé et remplacé par : 

La Collectivité peut résilier unilatéralement le contrat pour motif d’intérêt général.  

Elle fait connaître son intention au Concessionnaire six (6) mois calendaires au moins avant la date 

d’effet de la mesure de résiliation. 

Le Concessionnaire est indemnisé intégralement du préjudice qu’il subit du fait de la résiliation, selon les 

conditions suivantes : 

 

Si rupture du contrat fin… Indemnités de rupture 

2023 68 106 € 

2024 66 824 € 

2025 63 183 € 

2026 57 932 € 

2027 51 044 € 

2028 42 472 € 

2029 29 942 € 

2030 15 782 € 

2031 – dernière année de contrat 0 € 



 

Article 8 - Prise d’effet et validité des clauses antérieures  

Les stipulations contenues dans le contrat initial et non contradictoires avec le présent avenant demeurent 

inchangées.  

Le présent avenant entrera en vigueur au 1er juillet 2023 ou, le cas échéant, à la date à laquelle il aura 

acquis son caractère exécutoire. 

 

 

Article 9 – Annexes (reprise des éléments de l’annexe 8 au contrat) 
 

Annexe 1 : Inventaire des biens de la commune de Floirac  

Annexe 2 : CEP 9 ans sans détails (avec la commune de Floirac) 

Annexe 3 : CEP 9 ans avec détails (avec la commune de Floirac) 

Annexe 4 : Formule de Variation des tarifs (avec la commune de Floirac) 

Annexe 5 : Calcul des indemnités de rupture (avec la commune de Floirac) 

Annexe 6 : Détail des investissements (avec la commune de Floirac) 

Annexe 7 : Détail du personnel année 2024 (avec la commune de Floirac) 

Annexe 8 : Programme de renouvellement territoire de Floirac 

Annexe 9 : Renouvellement des compteurs abonnés territoire de Floirac 

 

 
Fait à Martel, le ………………  

 

La Collectivité 

Le Président 

Le Concessionnaire 

Le Directeur Régional 

Pyrénées Garonne 

Jean Luc LABORIE Jon ERRECART 

 

 



Nature des biens Quantité
Année de mise en 

service
Site d'Ourjac (FLOIRAC)

Puits d'Ourjac
Abords

Clôture 1 1967

Portail 1 2021

Puits
Echelle 1 2008

Capot 1 2013

Caillebotis plancher technique 1 2013

Potence 1 1967

Pompe n°1 FLOWSERVE PLEUGER NB64-10+M6-200-2, Débit : 16 
m³/h, HMT : 75 mCE, Puissance : 5,5 kW 1 2013

Pompe n°2 FLOWSERVE PLEUGER NB64-10+M6-200-2, Débit : 16 
m³/h, HMT : 75 mCE, Puissance : 5,5 kW 1 2013

Sonde de niveau HITEC CP5220 1 2014

Robinetterie 1 2013

Tuyauterie 1 1967

Station de production d'Ourjac
Abords

Cloture 1 1967

Portail 1 2021

Local technique
Porte 1 2018

Grilles d'aération 1 2004

Armoire de commande 1 2011

Télésurveillance Sofrel S550 1 2011

Batterie Sofrel 1 2011

Ligne pilote 1 1987

Analyseur de chlore Prominent 1 2017

Sonde de chlore Prominent 1 2017

Ballon anti-bélier Charlatte 630 mm 1 2017

Compresseur d'air LF 22-10 SED, Puissance : 1 kW 1 2004

Chauffage 1 1967

Caillebotis extérieurs 1 1967

Echelle 1 1967

Robinetterie 2017

Tuyauterie 2017

Local RDC
Porte 1 2018

Grilles d'aération 1 2004

Compteur (4618PT11)Sensus Meistream+65 DN65 : 70 mm 1 2021

Robinetterie 2017

Tuyauterie 2017

Armoire chloration
Armoire de chlore Prominent 1 2015

Pompe doseuse Prominent GMXa1604PVT2000UA0130 1 2020

Cuve de stockage de javel - Prominent 1 2008

Site de Candare (FLOIRAC)
Réservoir de Candare

Cuve
Capot 1 2016

Grilles d'aération 1 2008

Crosse d'aération 1 2008

Echelle 1 2016

Robinet à flotteur Bayard DN60/65 1 2016

COMMUNE DE FLOIRAC

INVENTAIRE



Robinetterie 1 2016

Tuyauterie 1 2016

Chambre des vannes
Trappes 1 2016

Echelle 1 2008

Robinetterie 1 2016

Tuyauterie 1 2016

Site de Rul (FLOIRAC)
Réservoir de Rul

Cuve
Capot 1 1987

Grilles d'aération 1 1987

Echelle à crinoline 1 2017

Sonde de niveau HITEC CP5220 1 2012

Chambre des vannes
Télésurveillance Sofrel LP-Box 1 2012

Coffret électrique 1 2012

Porte 1 2018

Escalier 1 1970

Grilles d'aération 1 1987

Robinetterie 1 1992

Tuyauterie 1 1992

Cne de FLOIRAC (FLOIRAC)
Chambres de comptage

Sectorisation Rhul (CS1)
Compteur Sensus Meistream DN40 1 2021

Téléreport Sofrel LS42 1 2012

Sectorisation Soult (CS4)
Compteur Itron FLOM40TVMF DN40 1 2013

Téléreport Sofrel LS42 1 2012

Sectorisation Uffande (CS5)
Compteur Sensus Meistream DN60 1 2021

Téléreport Sofrel LS42 1 2012

Sectorisation Foussac (CS6)
Compteur DN60 1 2012

Téléreport Sofrel LS42 1 2012

Sectorisation Bourg Cimetière (CS2)
Compteur Itron FLOM65 DN65 1 2013

Téléreport Sofrel LS42 1 2012

Sectorisation Banc de Gaubert (CS3)
Compteur Itron FLOM80 DN80 1 2013

Téléreport Sofrel LS42 1 2012

RESEAU
Petits équipements de réseau

Ventouses A compléter (Quantités, Valeurs, Nombre et Montant 
RP/RNP)

Vidanges A compléter (Quantités, Valeurs, Nombre et Montant 
RP/RNP)

Branchements A compléter (Quantités, Valeurs, Nombre et Montant 
RP /RNP)

Compteurs abonnés
Compteur par DN A compléter (Quantités, Années, Durée de vie, 
Année prévisionnelle de renouvellement,  Valeurs de remplacement, 
Nombre, Montant RP/ RNP)

1 040
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Indemnisation des Dépenses Utiles (Damnun Emergens) :

Montant à amortir Amortissement Intérêt Annuité
Valeur 

résiduelle fin 
année

Année 1 3 654             528              4 182        29 221         
Année 2 3 654             528              4 182        25 567         
Année 3 3 654             528              4 182        21 912         
Année 4 3 654             528              4 182        18 257         
Année 5 3 654             528              4 182        14 602         
Année 6 3 654             528              4 182        10 947         
Année 7 3 654             528              4 182        7 292           
Année 8 3 654             528              4 182        3 637           
Année 9 3 654             528              4 182        -                
TOTAUX 10 962           1 585           12 547      

Indemnisation du Gain Manqué (Lucrum Cessans) :

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Année 8 Année 9
Résultat 

économique brut

coefficient correcteur 0,5

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5
Année 6
Année 7
Année 8
Année 9

Indemnité pour Frais de Repliement de Structure :

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Année 8 Année 9
Frais généraux de 

Structure

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5
Année 6
Année 7
Année 8
Année 9

Valeur Totale des Indemnités de Résiliation Anticipées

Année 1
Année 2
Année 3
Année 4
Année 5
Année 6
Année 7
Année 8
Année 9

Indemnité globale de Résiliation 
Anticipée par année

Montant du repliement de la 
structure

CALCUL DES INDEMNITES DE RUPTURE
OFFRE  - 9 ANS

accompagnées des frais financiers réels. Ainsi, et dans le cadre de gestion du service public de l'Eau Potable  du SMECMVD, ces indemnités peuvent être 
déterminées de la manière suivante :

Montant du Gain Manqué

SMECMVD - Annexe 8 - Calcul des indemnités de rupture du contrat avec Floirac - VERSION 2022 1 / 1

RF

CAHORS

Contrôle de légalité

Date de réception de l'AR: 22/12/2022

046-200094647-20221222-MAR_2022_02-CC
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Poste de charges
Coûts 

A) Ouvrages de production               468   Heures 0,32 ETP/an                           519   Heures 0,32 ETP/an
Exploitation des ouvrages de production 420 Heures 0,29 ETP/an                          465 Heures 0,29 ETP/an

Maintenance-Entretien Niveau 1 48 Heures 0,03 ETP/an                            53 Heures 0,03 ETP/an

B) Réseaux de distribution            4 149   Heures 2,86 ETP/an                      4 598   Heures 2,86 ETP/an

Exploitation 3 365 Heures 2,32 ETP/an             3 729 Heures 2,32 ETP/an

Visite périodique des ouvrages Réservoirs, reprises et chlorations 185 Heures 0,13 ETP/an                            205 Heures 0,13 ETP/an

Lavage des réservoirs et ouvrages 303 Heures 0,21 ETP/an                          336 Heures 0,21 ETP/an

Recherche de fuites 1 145 Heures 0,79 ETP/an                          1 269 Heures 0,79 ETP/an

Recherche de fuites de nuit 16 Heures 0,01 ETP/an                            18 Heures 0,01 ETP/an

Réparations de fuites sur canalisations 856 Heures 0,59 ETP/an                          949 Heures 0,59 ETP/an

Réparations de fuites sur branchements 60 Heures 0,04 ETP/an                            66 Heures 0,04 ETP/an

Réparations de fuites sur compteurs 63 Heures 0,04 ETP/an                            70 Heures 0,04 ETP/an
473 Heures 0,33 ETP/an                          524 Heures 0,33 ETP/an

Purges réseau 107 Heures 0,07 ETP/an                            119 Heures 0,07 ETP/an
Application réglementation anti-endommagement : Relevé en Classe A (x/y/z) des points de réparation de 

fuites, renouvellement accessoires et compteurs de réseau, repérages ponctuels
68 Heures 0,05 ETP/an                            75 Heures 0,05 ETP/an

Réunions de chantier, diagnostics réseaux préalables aux travaux 4 Heures 0,00 ETP/an                               4 Heures 0,00 ETP/an

Autocontrole réseau 12 Heures 0,01 ETP/an                               13 Heures 0,01 ETP/an

Maintenance-Entretien Niveau 1 73 Heures 0,05 ETP/an                            81 Heures 0,05 ETP/an

Gestion des abonnés 611 Heures 0,42 ETP/an               677 Heures 0,42 ETP/an

Relève manuelle des compteurs (1 fois/an) 593 Heures 0,41 ETP/an                          657 Heures 0,41 ETP/an

Relève des gros consommateurs 0 Heures 0,00 ETP/an            -                    0 Heures 0,00 ETP/an

Relève des compteurs réseaux 18 Heures 0,01 ETP/an                               20 Heures 0,01 ETP/an

Clientèle terrain 174 Heures 0,12 ETP/an                 193 Heures 0,12 ETP/an

Agent clientèle terrain (réclamations clients, contentieux, ouvertures, mutations) 174 Heures 0,12 ETP/an                            193 Heures 0,12 ETP/an

C) Charges liées aux travaux neufs                 83   Heures 0,06 ETP/an                               91   Heures 0,06 ETP/an

Personnel réalisant les travaux de branchements neufs 83 Heures 0,06 ETP/an                            91 Heures 0,06 ETP/an

TOTAL PERSONNEL EXPLOITATION DIRECTEMENT AFFECTE AU CONTRAT DE L'EAU POTABLE 4 700          Heures 3,24 ETP/an             5 209         Heures 3,24 ETP/an

A) Ouvrages de production                 29   Heures 0,02 ETP/an                                  32   Heures 0,02 ETP/an

Exploitation des ouvrages de production 24 Heures 0,02 ETP/an                               27 Heures 0,02 ETP/an

Maintenance-Entretien Niveau 1 5 Heures 0,00 ETP/an                               6 Heures 0,00 ETP/an

B) Réseaux de distribution               191   Heures 0,13 ETP/an                             212   Heures 0,13 ETP/an

Exploitation 161 Heures 0,11 ETP/an                 178 Heures 0,11 ETP/an
Visite périodique des ouvrages Réservoirs, reprises et chlorations 4 Heures 0,00 ETP/an                               4 Heures 0,00 ETP/an

Lavage des réservoirs et ouvrages 15 Heures 0,01 ETP/an                               17 Heures 0,01 ETP/an
Recherche de fuites 10 Heures 0,01 ETP/an                               11 Heures 0,01 ETP/an

Recherche de fuites de nuit 8 Heures 0,01 ETP/an                               9 Heures 0,01 ETP/an
Réparations de fuites sur canalisations 24 Heures 0,02 ETP/an                               27 Heures 0,02 ETP/an

Réparations de fuites sur branchements 6 Heures 0,00 ETP/an                               7 Heures 0,00 ETP/an
Réparations de fuites sur compteurs 3 Heures 0,00 ETP/an                                 3 Heures 0,00 ETP/an

71 Heures 0,05 ETP/an                            79 Heures 0,05 ETP/an
Purges réseau 3 Heures 0,00 ETP/an                               3 Heures 0,00 ETP/an

Application réglementation anti-endommagement : Relevé en Classe A (x/y/z) des points de réparation de 
fuites, renouvellement accessoires et compteurs de réseau, repérages ponctuels

0 Heures 0,00 ETP/an            -                    0 Heures 0,00 ETP/an

Réunions de chantier, diagnostics réseaux préalables aux travaux 2 Heures 0,00 ETP/an                                 2 Heures 0,00 ETP/an
Autocontrole réseau 12 Heures 0,01 ETP/an                               13 Heures 0,01 ETP/an

Maintenance-Entretien Niveau 1 3 Heures 0,00 ETP/an                               3 Heures 0,00 ETP/an
Gestion des abonnés 24 Heures 0,02 ETP/an                    26 Heures 0,02 ETP/an

Relève manuelle des compteurs (1 fois/an) 24 Heures 0,02 ETP/an                               26 Heures 0,02 ETP/an
Relève des gros consommateurs 0 Heures 0,00 ETP/an            -                    0 Heures 0,00 ETP/an

Relève des compteurs réseaux 0 Heures 0,00 ETP/an            -                    0 Heures 0,00 ETP/an
Clientèle terrain 7 Heures 0,00 ETP/an                    8 Heures 0,00 ETP/an

Agent clientèle terrain (réclamations clients, contentieux, ouvertures, mutations) 7 Heures 0,00 ETP/an                               8 Heures 0,00 ETP/an
C) Charges liées aux travaux neufs                  -     Heures 0,00 ETP/an -                                   -     Heures 0,00 ETP/an

Personnel réalisant les travaux de branchements neufs 0 Heures 0,00 ETP/an            -                    0 Heures 0,00 ETP/an

TOTAL PERSONNEL EXPLOITATION DIRECTEMENT AFFECTE AU CONTRAT DE L'EAU POTABLE 220             Heures 0,15 ETP/an                 244            Heures 0,15 ETP/an

TOTAL PERSONNEL EXPLOITATION DIRECTEMENT AFFECTE AU CONTRAT DE L'EAU POTABLE 4 920          Heures 3,39 ETP/an             5 453         Heures 3,39 ETP/an

D) Gestion clientèle               697   Heures 0,48 ETP/an                           773   Heures 0,48 ETP/an

Conseiller clientèle pour accueil physique des usagers 697             Heures 0,48 ETP/an                          773 Heures 0,48 ETP/an

E) Encadrement               697   Heures 0,48 ETP/an                           773   Heures 0,48 ETP/an

Chef de Secteur 697 Heures 0,48 ETP/an                          773 Heures 0,48 ETP/an

TOTAL PERSONNEL SUPPORT DIRECTEMENT AFFECTE AU CONTRAT DE L'EAU POTABLE 1 394          Heures 0,96 ETP/an               1 545         Heures 0,96 ETP/an

D) Gestion clientèle                 28   Heures 0,02 ETP/an                                  31   Heures 0,02 ETP/an
Conseiller clientèle pour accueil physique des usagers 28               Heures 0,02 ETP/an                               31 Heures 0,02 ETP/an

E) Encadrement                 28   Heures 0,02 ETP/an                               31   Heures 0,02 ETP/an

Chef de Secteur 28 Heures 0,02 ETP/an                            31 Heures 0,02 ETP/an

TOTAL PERSONNEL SUPPORT DIRECTEMENT AFFECTE AU CONTRAT DE L'EAU POTABLE 56               Heures 0,04 ETP/an                 62              Heures 0,04 ETP/an

TOTAL PERSONNEL SUPPORT DIRECTEMENT AFFECTE AU CONTRAT DE L'EAU POTABLE 1 450          Heures 1,00 ETP/an               1 607         Heures 1,00 ETP/an

F) Personnel Back Office               756   Heures 0,52 ETP/an                           837   Heures 0,52 ETP/an
Pilotage du renouvellement 12 Heures 0,01 ETP/an                               13 Heures 0,01 ETP/an

Responsable  magasin et gestion des stocks 12 Heures 0,01 ETP/an                               13 Heures 0,01 ETP/an
Ordonnanceur 188 Heures 0,13 ETP/an                            208 Heures 0,13 ETP/an

374 Heures 0,26 ETP/an                          414 Heures 0,26 ETP/an
170 Heures 0,12 ETP/an                 188 Heures 0,12 ETP/an

Cartographe 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Chimiste 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Responsable du reporting et élaboration des comptes rendus techniques 37,5 Heures 0,03 ETP/an                                  41,6 Heures 0,03 ETP/an

Responsable Performance Exploitation 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Informatique indutrielle - Automatisme 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Télégestion - report d'alarme 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Gestion des données - Qualité produit 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Expertise Maintenance 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Responsable Développement Durable et Sécurité 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Responsable Communication et relation Collectivité 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Expertise Réseau de distribution 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

Expertise production 12,0 Heures 0,01 ETP/an                                     13,3 Heures 0,01 ETP/an

G) Encadrement                 24   Heures 0,02 ETP/an                               27   Heures 0,02 ETP/an
Responsable de Territoire 12 Heures 0,01 ETP/an                               13 Heures 0,01 ETP/an

Directeur des Exploitations 12 Heures 0,01 ETP/an                               13 Heures 0,01 ETP/an

TOTAL PERSONNEL BACK OFFICE INTERVENANT SUR CONTRAT DE L'EAU POTABLE 780             Heures 0,54 ETP/an               864            Heures 0,54 ETP/an

Temps passé sur la base de 1450h/an Temps passé sur la base de 1607 h/an

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU CAUSSE DE MARTEL ET DE LA VALEE DE LA DORDOGNE
Décomposition des charges de Main d'Oeuvre du service de l'Eau Potable  1ETP = 1450 h/an

Offre base 9 ans - PERSONNEL TOTAL
Année 2024

EAUX DU DOUX - MARTEL - MOYENNE VALLEE DE LA DORDOGNE - BLAGOUR

FLOIRAC

EAUX DU DOUX - MARTEL - MOYENNE VALLEE DE LA DORDOGNE - BLAGOUR

FLOIRAC

EAUX DU DOUX - MARTEL - MOYENNE VALLEE DE LA DORDOGNE - BLAGOUR
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F) Personnel Back Office                 61   Heures 0,04 ETP/an                               68   Heures 0,04 ETP/an
Pilotage du renouvellement 3 Heures 0,00 ETP/an                               3 Heures 0,00 ETP/an

Responsable  magasin et gestion des stocks 3 Heures 0,00 ETP/an                               3 Heures 0,00 ETP/an
Ordonnanceur 9 Heures 0,01 ETP/an                               10 Heures 0,01 ETP/an

7 Heures 0,01 ETP/an                               8 Heures 0,01 ETP/an
39 Heures 0,03 ETP/an                 43 Heures 0,03 ETP/an

Cartographe 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Chimiste 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Responsable du reporting et élaboration des comptes rendus techniques 6,0 Heures 0,00 ETP/an                                     6,6 Heures 0,00 ETP/an

Responsable Performance Exploitation 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Informatique indutrielle - Automatisme 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Télégestion - report d'alarme 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Gestion des données - Qualité produit 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Expertise Maintenance 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Responsable Développement Durable et Sécurité 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Responsable Communication et relation Collectivité 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Expertise Réseau de distribution 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

Expertise production 3,0 Heures 0,00 ETP/an                                     3,3 Heures 0,00 ETP/an

G) Encadrement                   4   Heures 0,00 ETP/an                                    4   Heures 0,00 ETP/an

Responsable de Territoire 2 Heures 0,00 ETP/an                               2 Heures 0,00 ETP/an

Directeur des Exploitations 2 Heures 0,00 ETP/an                               2 Heures 0,00 ETP/an

TOTAL PERSONNEL BACK OFFICE INTERVENANT SUR CONTRAT DE L'EAU POTABLE 65               Heures 0,05 ETP/an                 72              Heures 0,05 ETP/an

TOTAL PERSONNEL BACK OFFICE DIRECTEMENT AFFECTE AU CONTRAT DE L'EAU POTABLE 845             Heures 0,58 ETP/an               936            Heures 0,58 ETP/an

TOTAL PERSONNEL DIRECTEMENT AFFECTE AU CONTRAT DE L'EAU POTABLE 7 215          Heures 4,98 ETP/an             7 996         Heures 4,98 ETP/an

PERSONNEL VALORISE HORS LIGNE PERSONNEL (CARE) 1530 1,06 ETP/an 1696 1,06 ETP/an

Renouvellement des compteurs 528             Heures 0,36 ETP/an                          585 Heures 0,36 ETP/an

Renouvellement des matériels électromécaniques (GAR + RP + Bchts ) 1 002          Heures 0,69 ETP/an                          1 111 Heures 0,69 ETP/an

TOTAL PERSONNEL GLOBAL 1 530          Heures 1,06 ETP/an               1 696         Heures 1,06 ETP/an

FLOIRAC
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